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1) Vérifier que toutes les unités de valeur ont été validées sur le passeport ou sur votre espace 
personnel sur l’extrant de la FFJDA: 

a. UV1 : Kata (avec la date d’obtention et le lieu) 
b. UV2 :  Technique (avec la date d’obtention et le lieu) 
c. UV3 :  Test efficacité 

✓ Recompter le nombre de points  
➢ Dominante compétition : 100 points pour les 1er et 2ème dan, 120 points 

pour les 3ème et 4ème dan. Il faut qu’il y ait le lieu et la date de la compétition 
notés sur le passeport. 

➢ Dominante technique : Si le judoka a entre 18 et 40 ans il faut 20 points (du 
1er au 4ème dan) ; si il a plus de 40 ans il est dispensé de l’UV3. 

✓ Si tous les points ne sont pas notés sur le passeport ou sur l’extranet FFJDA, 
joindre OBLIGATOIREMENT une copie de la fiche licencié ou les tableaux des 
compétitions en ayant pris soin de surligner le nom du judoka. Vérifier que sur 
les tableaux il y ait bien la date et le lieu de la compétition. 

d. UV4 :  Connaissance de l’environnement (Pour les 1er et 2ème dan, la validation se 
fait obligatoirement par un membre de l’OTD ; Pour les 3ème et 4ème dan, la validation 
se fait par la CORG) 

 

2) Déposer ou envoyer le passeport et tous les justificatifs à (voir encadré Rouge !): 
 

a. Ligue AURA Judo, secrétariat CORG, 12 rue Saint Théodore, 69003 LYON 
 

b. Ligue AURA judo, secrétariat CORG, Arténium, 4 parc de l’Artière, 63122 CEYRAT. 

3) Pour le retour des passeports, soit : 
a. Vous joignez une enveloppe suffisamment affranchie avec l’adresse à laquelle le 

passeport doit être renvoyé 
b. Vous venez le récupérer à la ligue (Lyon ou Ceyrat) 

 

IMPORTANT 1 : 

 

Pour valider le grade, il 

nous faut attendre 

l’acceptation par la 

FFJDA, la procédure 

peut prendre plusieurs 

jours. 

 

IMPORTANT 2 : 
 

Ne pas nous envoyer les passeports en lettre recommandée car nous 

ne pouvons pas les récupérer à la poste.  

Il en est de même pour les enveloppes pour le retour. Si vous voulez 

avoir une trace de votre envoi, privilégiez les lettres suivies. 

Pensez à scotcher vos enveloppes afin que les passeports ne puissent 

pas se perdre ! 

 

PROCEDURE DE VALIDATION DES PASSEPORTS APRES L’OBTENTION  
Du 1er -  2ème  -  3ème  ou  4ème  dan 


